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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 18 septembre 2014

Président : M. MILLOT
Secrétaire de séance : Mme BLANC
Convocation envoyée le 11 septembre 2014 Publié le 24 septembre 2014
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 64
Nombre de procurations : 10

 SCRUTIN :  POUR : 60 ABSTENTION : 6 CONTRE : 8 NE PREND PAS PART AU VOTE :1

Membres titulaires présents :
M. Alain MILLOT
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Patrick CHAPUIS
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Michel JULIEN
M. Frédéric FAVERJON
M. Didier MARTIN
M. Dominique GRIMPRET
M. Michel ROTGER
M. Jean-Patrick MASSON
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. André GERVAIS
M. Benoît BORDAT
Mme Anne DILLENSEGER
M. Charles ROZOY

M. Jean-Claude GIRARD
M. Patrick MOREAU
M. Abderrahim BAKA
Mme Stéphanie MODDE
Mme Christine MARTIN
Mme Danielle JUBAN
M. Georges MAGLICA
Mme Sladana ZIVKOVIC
M. Jean-Yves PIAN
Mme Anne ERSCHENS
M. Laurent BOURGUIGNAT
M. François HELIE
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
M. Édouard CAVIN
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
Mme Sandrine RICHARD
M. Thierry FALCONNET
Mme Louise BORSATO
M. Louis LEGRAND
M. Patrick ORSOLA

M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Florence LUCISANO
M. Jean DUBUET
M. Gaston FOUCHERES
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Jacques CARRELET DE LOISY
Mme Céline TONOT
M. Jean-Philippe MOREL
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Anaïs BLANC
M. Damien THIEULEUX
Mme Michèle LIEVREMONT
M. Philippe BELLEVILLE
M. Gilbert MENUT
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Cyril GAUCHER. 

Membres suppléants avec voix délibératives présents :
M. Dominique SARTOR

Membres titulaires absents : 
M. François REBSAMEN
M. Alain HOUPERT
Mme Catherine VANDRIESSE
M. Hervé BRUYERE
M. Roland PONSAA

Mme Colette POPARD pouvoir à Mme Nathalie KOENDERS
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à Mme Anne DILLENSEGER
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à Mme Badiaâ MASLOUHI
Mme Lê Chinh AVENA pouvoir à M. Didier MARTIN
Mme Hélène ROY pouvoir à M. Michel JULIEN
Mme Chantal TROUWBORST pouvoir à M. François DESEILLE
M. Joël MEKHANTAR pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM pouvoir à M. Georges MAGLICA
Mme Océane CHARRET-GODARD pouvoir à Mme Christine MARTIN
Mme Claudine DAL MOLIN pouvoir à M. Jean ESMONIN
M. Jean-Frédéric COURT pouvoir à M. Dominique SARTOR.
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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Compte administratif  2013 -  Budget  principal  et  budgets  annexes -  Retrait  de la 
délibération du 26 juin 2014 et adoption d'une nouvelle délibération

1/ Retrait de la délibération du 26 juin 2014 relative au compte administratif 2013

Considérant que le 4 août 2014, un conseiller communautaire du Grand Dijon a déposé un recours 
devant le tribunal administratif de Dijon visant à obtenir l'annulation de la délibération, adoptée le 
26  juin  2014,  relative  au  compte  administratif  2013  de  la  Communauté  de  l'Agglomération 
Dijonnaise, motif pris d'une méconnaissance de l'article L.2121-14 alinéa 3 du code général des 
collectivités territoriales qui prévoit que, dans les séances où le compte administratif est débattu, le 
maire ou, par renvoi de l'article L. 5211-1 du même code, le président d'un établissement public de 
coopération intercommunale « peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais  
il doit se retirer au moment du vote ».

Considérant que le vice susceptible d'affecter ladite délibération est  purement formel et ne remet 
aucunement en cause le contenu du compte administratif, 

Considérant que,  dans  l'intérêt  du  bon  fonctionnement  de  l'administration  communautaire,  il 
convient  d'éviter  une  éventuelle  annulation  qui  interviendrait  à  l'issue du délai  d'instruction  du 
recours par le Tribunal Administratif (d'un an environ en général), 

il est proposé de retirer cette délibération du conseil communautaire du 26 juin 2014 et d'adopter 
une nouvelle délibération ayant le même objet, ce qui permettra de mettre un terme au contentieux.

2/ Adoption du compte administratif 2013

En  opérations  réelles,  tous  budgets  confondus,  hors  reprise  des  résultats  antérieurs  et  après 
élimination des doubles comptes, le compte administratif 2013 s'établit aux montants suivants :

- recettes de fonctionnement : 245,7 millions d'euros (-17,3 %)
- dépenses de fonctionnement : 191,7 millions d'euros (+ 0,9 %)
- dépenses d'investissement : 119,7 millions d'euros (- 52,8 %)
- recettes d'investissement : 35,5 millions d'euros (- 81,3 %)

Après prise en compte des résultats antérieurs, et financement des reports, le résultat disponible 
s'élève à 22,6 millions d'euros, dont 4,7 millions d'euros pour le budget principal et 6,6 millions 
d'euros  pour  le  budget  annexe  des  transports.  Ce  niveau  particulièrement  élevé  de  résultat 
s’explique principalement par la reprise des excédents des exercices antérieurs au cours desquels le 
Grand  Dijon,  dans  un  contexte  de  raréfaction  de  l’offre  de  crédit  bancaire,  a  saisi  toutes  les 
opportunités de financement disponibles pour sécuriser au maximum la réalisation des projets.

Les points majeurs du compte administratif 2013 sont les suivants :

a)     Un volume de dépenses  d'équipement qui  reste  conséquent   :  88,7 millions  d'euros  contre 
185,6 M€ en 2012, sous l’effet de la fin des travaux de réalisation du tramway. Sur les exercices 
2008 à 2013, le total des dépenses d’équipement réalisées atteint 787,3 M€, soit un volume moyen 
de 131,2 M€ par an.

Les principales réalisations ont été les suivantes :
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- Transports publics urbains : 52,4 M€ dont 32,8 M€ pour la réalisation du tramway et du centre de 
maintenance tram-bus, 13,8 M€ de dépenses d’équipement réalisées dans le cadre du partenariat 
public-privé  portant  sur  l’acquisition  de  bus  à  énergie  hybride,  6,6  M€  pour  des  opérations 
connexes à la réalisation du tramway et 0,5 M€ pour des études et travaux d'aménagement du 
réseau de bus.

- Habitat et  politique de la ville : 14,5 M€ dont 7,3 M€ au titre de la participation aux déficits 
d'opérations pour la construction de logements sociaux, 3,2 M€ pour la gestion de la délégation 
des aides à la pierre et 1,6 M€ pour la mise en œuvre de la convention ANRU.

- Voirie : 7,9 M€ dont 6 M€ au titre de la participation au financement de la LINO.

- Urbanisme : 4,7 M€ dont 2,3 M€ d’acquisitions foncières (1,3 M€ pour l’acquisition du domaine 
de  la  Cras)  et  1  M€ pour  les  travaux  d’aménagement  de  l'esplanade  Érasme  sur  le  campus 
universitaire.

- Collecte et traitement des déchets     : 3,7 M€ dont 1,5 M€ de travaux à l'Usine d'Incinération des 
Ordures Ménagères et 0,7 M€ de travaux pour l’optimisation du Centre de tri.

- Équipements sportifs et culturels : 1,3 M€ dont 416 K€ pour le Musée des Beaux-Arts et 426 K€ 
pour la réalisation du pôle culturel de La Minoterie à Dijon.

- Développement économique : 2,3 M€ dont 1 M€ pour la revitalisation de l’ex-site Amora, 0,8 M€ 
d’acquisitions  foncières  dans  le  cadre  du  réaménagement  du  marché  de  gros  de  la  zone  Cap 
Nord et 0,3 M€ de soutien à AGRONOV.

b)     L'évolution des recettes de fonctionnement s'établit à - 17,34 %  . Hors produits exceptionnels 
(72,2M€ correspondant à la revente des rames de tramway au crédit-bailleur échelonnée sur les 
exercices 2012 et 2013 ; 3 M€ pour la cession des anciens bus GNV suite au renouvellement de la 
flotte de bus à énergie hybride en 2013), les recettes réelles de fonctionnement ne progressent que 
modérément (+ 0,1%), conséquence de la réduction des concours financiers de l’État et de la baisse 
des produits de valorisation du secteur « collecte et traitement » des déchets ménagers.

Les autres postes sont les suivants :

- Produits de la fiscalité : 83,6 M€ dont 52,2 M€ de produit des impositions économiques (cotisation 
foncière des entreprises, cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, TASCOM et IFER) et 
31,4 M€ de fiscalité ménages (taxe d'habitation et taxes foncières).

- Dotations de l’État : 51 M€ contre 52,63 M€ en 2012, dont 34,1 M€ pour la seule dotation globale 
de fonctionnement (- 1,4 % par rapport à 2012).

- Taxe d'enlèvement des ordures ménagères : 21 M€ contre 20,1 M€ en 2012 tenant compte d'une 
hausse du taux de 1,5 %.

- Versement transport     : 54 M€ après 52,5 M€ en 2012. Cette évolution s'explique principalement par 
un reversement exceptionnel de la part de la Poste en 2013 (régularisation au titre de l'année 2012 
effectuée sur l'exercice 2013), et, pour une part moindre, par une légère progression de l'assiette 
taxable.

- Produits  des  services  et  du  domaine :  18,2  M€ en  2013 après  19,6  M€ en  2012,  diminution 
justifiée essentiellement par la baisse des produits du secteur « collecte et traitement » des déchets 
ménagers : vente des matières issues de la collecte sélective et des déchetteries (- 527 K€), produit 
de la vente d'électricité du Groupe Turbo-alternateur  (- 661 K€). 
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c)     Les  dépenses  de fonctionnement progressent de 0,86 %   et  passent  de 190 M€ en  2012 à 
191,7 M€ en 2013 avec, notamment :

- Une réduction significative des charges afférentes aux transports publics urbains (60,3 M€ en 2013 
contre 62,8 M€ en 2012) sous l'effet principalement de la baisse de 10% de la contribution versée 
à l'exploitant, qui s'établit à 47 M€ (impact de la fin des frais liés à la mise en service du tramway 
et de la croissance de la fréquentation du réseau).

- Une croissance des frais financiers : 12,3 M€ en 2013 contre 8,7 M€ en 2012, principalement sous 
l’effet de la première année de paiement en année pleine des loyers financiers des contrats de 
partenariat public privés portant sur l’alimentation en énergie du tramway et l’acquisition de bus 
hybrides (+3 M€).

- Une progression des dépenses du secteur culture et sports (4,5 M€ en 2013 contre 3,5 M€ en 
2012), qui s’explique principalement par le  transfert de la gestion du Stade Gaston Gérard de la 
Ville de Dijon au Grand Dijon (584 K€ de dépenses nouvelles) et par l’élargissement des clubs 
professionnels soutenus par le Grand Dijon au rugby et au hand-ball féminin (326 K€ de dépenses 
nouvelles).

- Une baisse des    crédits  consacrés  à  la  politique  de  la  Ville   (1,8  M€ contre  2,4  M€ en  2012) 
principalement en raison de l’arrêt du dispositif des correspondants de nuit. 

-  Une augmentation des postes de dépenses suivants peut également être soulignée     :   
 Montée  en  puissance  de  la  contribution  du  Grand  Dijon  au  FPIC  (Fonds  national  de 

Péréquation des ressources Intercommunales et Communales) : + 158 K€
 Augmentation  du  montant  d’attribution  de  compensation  versés  aux  communes  suite  à 

l’adhésion de Corcelles-les-Monts et Flavignerot au Grand Dijon au 1er janvier 2013 : + 156 K€

d)     Résultats financiers de l'exercice 2013     :  

- Aucun emprunt nouveau n’a été souscrit en 2013 (67,7 M€ en 2012), l’excédent disponible à fin 
2012 (59,4 M€) ayant permis de financer les investissements de l’exercice 2013. 

- L’encours de dette  au 31/12/2013 s’établit  à 416,6 M€ en incluant  les  contrats  de partenariat 
public-privé et à 326,7 M€ hors partenariats public-privé (344,5 M€ en 2012). L’amortissement de 
la dette propre s'établit pour 2013 à 17,8 M€. 

- La capacité de désendettement reste maîtrisée : tous budgets consolidés, elle atteint 10 ans à fin 
2013 en incluant les contrats de partenariat public-privé (PPP). Hors PPP, elle s'élève à 7,8 ans, 
contre 8 ans à fin 2012. Sur le seul budget principal, la capacité de désendettement est stable et 
s’établit à 5,1 ans (identique au compte administratif 2012). 

- Au  final,  l’excédent  à  fin  2013  (22,6  M€),  qui  constitue  une  anticipation  des  moyens  de 
financement  des  investissements  pour  2014  (aucun  nouvel  emprunt  ne  devrait  être  souscrit), 
permet également d’amplifier la réduction de l’endettement (25 M€ de remboursements anticipés 
d’emprunts, cumulés à 22 M€ d’amortissement de dette, soit une réduction totale prévue de 47 M€ 
en 2014).

Le document annexé présente les principaux équilibres du compte administratif pour 2013.

Vu la délibération du conseil communautaire du 26 juin 2014 intitulée « Compte administratif 2013 
- Budget principal et budgets annexes » ;
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Vu le recours déposé le 4 août 2014 par un conseiller communautaire du Grand Dijon contre ladite 
délibération ;

Vu l'avis du Bureau, vu l'avis de la Commission.

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- de retirer la délibération du 26 juin 2014 intitulée « Compte administratif 2013 - Budget principal 
et budgets annexes » ;

- d'approuver  le  compte  administratif  2013  annexé  à  la  délibération pour  l’ensemble  de  la 
comptabilité principale et celle des budgets annexes ;

- d’arrêter  les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget 
Principal aux sommes de : 13 609 460,03 € en dépenses et 353 000,00 € en recettes ;

- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget 
Annexe de la DPI et des DASRI à la somme de 13 050,00 € en dépenses ;

- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget 
Annexe des Transports Publics Urbains à la somme de 1 832 063,97 € en dépenses ;

- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget 
Annexe du Crématorium à la somme de 19 446,50 € en dépenses ;

- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget 
Annexe du Groupe Turbo-Alternateur à la somme de 190 147,81 € en dépenses ;

- d’arrêter les  restes  à  réaliser  qui  seront  repris  au  budget  supplémentaire  au  titre  du  Budget 
Annexe de l’Assainissement à la somme de 455 491,02 € en dépenses ;

- d’arrêter les résultats définitifs tels que résumés dans le tableau joint en annexe.
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